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Anendes percues par | a Cour

1. Un fonds sera créé, sur décision de |'Assenbl ée des Etats Parties, au
profit des victines de crinmes relevant de |a conpétence de |la Cour et de |eur
famlle.

2. Le produit des anendes percues et des biens confisqués par |a Cour pourra
étre transféré au fonds par ordre de cette dernieére.

3. Le fonds sera géré confornmément aux critéres qu' aura fixés |'Assenbl ée

des Etats Parti es.
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